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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service Mer, Littoral et Environnement Marin 
Bureau des marins et usages de la mer

Affaire suivie par : Baptiste BEUGIN
Tél. : 02 35 06 66 39
Mél : ddtm-dml@seine-maritime.gouv.fr 

ARRÊTÉ N° 2022-12-1 du 26 mai 2023

portant modification de l’autorisation d’occupation temporaire du domaine public maritime
au profit de la société Quiet Océans agissant pour le compte la société Éoliennes en Mer
Dieppe le Tréport (EMDT) dans le cadre de l’installation d’une cage instrumentée d’un
enregistreur acoustique passif autonome

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime,
Chevalier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

Vu le code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment les articles concernant
l’utilisation et l’occupation du domaine public maritime, L2111-4, L2122-1 et suivants, L2124-1,
L2125-1 et suivants, R2122-1 à R2122-4, R2122-6 à R2122-7, R2124-56, R2125-1 à R2125-5 et les
articles A12 à A17 du Code du Domaine de l’État ;

Vu le code de l’environnement, notamment l’article R. 414-19 (I-21°) relatif à l’évaluation des
incidences Natura 2000 ;

Vu le décret n° 2004-112 du 6 février 2004, modifié relatif à l’organisation de l’action de l’état en
mer ;

Vu l’arrêté n° 23-012 du 30 janvier 2023 portant délégation de signature en matière d’activités à M
Jean KUGLER, directeur départemental des territoires et de la mer en Seine-Maritime ;

Vu la décision n° 23-015 du 26 avril 2023 portant subdélégation de signature en matière
d’activités ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2022-12 du 21 mars 2022 portant autorisation d’occupation temporaire
du domaine public maritime naturel pour l’installation d’une cage instrumentée d’enregistreur
acoustique passif autonome au profit de la société Quiet Océans pour le compte de la société
Éoliennes en Mer Dieppe le Tréport (EMDT) ;

Vu la pétition, en date du 21 février 2023, par laquelle la société Quiet Océans, 525, Avenue Alexis
de Rochon 29280 Plouzané, représentée par Monsieur Philippe Billand, sollicite la modification
de l’arrêté préfectoral n° 2022-12 du 21 mars 2022 afin de poursuivre l’état de référence
environnemental relatif à l’étude acoustique des mammifères marins réalisé pour le compte de
la société EMDT ;

Vu le lancement de l’instruction administrative en date du 23 février 2023 pour la modification de
l’autorisation accordée ;
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Vu l’avis conforme de la Préfecture Maritime en date du 7 mars 2023 ;

Vu l’avis conforme de l’Autorité Militaire en date du 23 mai 2023

Vu la décision du directeur régional des finances publiques de la Seine-Maritime du 9 mars 2023
fixant les conditions financières de l'occupation, telles que précisées à l’article 2 de la présente
autorisation.

Vu l’engagement, souscrit le 9 mars 2023 par le pétitionnaire, de payer au Trésor la redevance
afférente à l’occupation sollicitée ;

Vu la localisation de la dépendance concernée (voir plan joint) ;

Vu la proposition du gestionnaire du domaine public maritime ;

CONSIDÉRANT :

Que l’occupation n’est pas localisée en tout ou partie, en site Natura 2000.

Que l’occupation est compatible avec les objectifs environnementaux définis dans la stratégie de
façade maritime (DSF) MEMNor (adoptés par arrêté préfectoral du 25/09/19), notamment l’intégrité des
fonds marins D06-0E02 – réduire les perturbations et les pertes physiques des habitats génériques et
particuliers liées aux activités et usages maritimes.

ARRÊTE

Article 1er – OBJET DE L’AUTORISATION

OL’article 1er – OBJET DE L’AUTORISATION P de l’arrêté du 21 mars 2022 est remplacé par :

La société Quiet Océans (N° SIREN, 524673803), 525, Avenue Alexis de Rochon 29280 Plouzané,
représentée par Monsieur Philippe Billand, (ci-dessous dénommée O le pétitionnaire P) sollicite le 21
février 2023 la modification de l’autorisation accordée par l’arrêté préfectoral n° 2022-12 du 21 mars
2022, l’autorisant à occuper une dépendance située sur le domaine public maritime afin de contribuer
à l’établissement d’un état de référence environnemental pour le compte de la société Éoliennes en Mer
Dieppe le Tréport (EMDT).

L’occupation a été accordée par arrêté préfectoral du 21 mars 2022 pour une durée de 15,5 mois, à
compter du 21 mars 2022, jusqu’au 30 juin 2023.
Sur cette période, le matériel acoustique nommé R5, objet de l’autorisation, a été déployé puis perdu
en mer avant que l’étude ne puisse être finalisée.

La présente autorisation est délivrée pour permettre une nouvelle installation du matériel acoustique,
dit P5 (anciennement R5) afin de réaliser les mesures de suivi du bruit ambiant et des mammifères
marins nécessaires à l’établissement de l’état de référence avant la construction du parc,
conformément à :

– l’article 17.4 de l’arrêté inter-préfectoral du 26/02/2019 autorisant au titre de l’article L 214-3 du code
de l’environnement, l’aménagement, l’exploitation du parc éolien en mer de Dieppe le Tréport au
bénéfice de la société Éoliennes en Mer Dieppe le Tréport (EMDT).
– l’article 8 du dossier de précisions techniques, annexe 2 de la convention de concession d’utilisation
du domaine public maritime établie entre l’État et la société EMDT, approuvée par arrêté préfectoral du
26/02/2019.
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Caractéristiques générales :

La cage instrumentée d’enregistreur acoustique passif autonome est constituée de :
• Cage : L : 140 cm – l :110 cm – h :35 cm ;
• La structure tubulaire de la cage a une emprise au sol équivalent à 1.5m² ;
• Le poids dans l’eau d’une cage équipée est d’environ 250 kg ;
• 1 enregistreur acoustique intégré dans la cage.

Une ligne de signalisation indépendante, équipée d’un flotteur blanc sera placée à proximité de la cage
instrumentée.

Coordonnées géographiques :

Coordonnées géographiques
(WGS84 (deg decim))

Latitude Longitude

Matériel acoustique P5 50.06205710° N 1.24833360°  E

Créneaux de déploiement     :  
(1 mois de mesures en continu pour chaque déploiement)

Période de déploiement n°1
entre le 1er juin et le 1eraout 2023 
(date à préciser par Quiet Océans) 

Période de déploiement n°2
entre le 1er septembre et 1er  novembre 2023
 (date à préciser par Quiet Océans)

Période de déploiement n°3
 entre 1er décembre 2023 et 1er février 2024       
(date à préciser par Quiet Océans) 

Période de déploiement n°4 entre 1er mars 2023 et 1er avril 2024 

Cette autorisation est donnée au pétitionnaire à charge pour lui de se conformer aux prescriptions du
Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et aux conditions particulières définies dans le
présent arrêté.

L’autorisation est délivrée par le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime, ci-dessous
dénommé O autorité compétente P.

Le gestionnaire du domaine public maritime, par délégation, est la Direction Départementale des
Territoires et de la Mer de Seine-Maritime, Service Mer, Littoral et Environnement Marin
(DDTM76/SMLEM), ci-dessous dénommée O gestionnaire du domaine public maritime P.

En contrepartie de l'occupation privative du domaine public ainsi que des avantages de toute nature
procurés par l'utilisation du bien, l'occupant s'acquittera d'une redevance d'occupation du domaine
public dont le montant a été déterminé conformément aux principes énoncés par les articles L2125-1 et
R 2125-1 du code Général de la Propriété des Personnes Publiques (CG3P).

Article 2 – CONDITIONS FINANCIÈRES

O L’article 2 – CONDITIONS FINANCIÈRES P de l’arrêté préfectoral n° 2022-12 du 21 mars 2022 est
remplacé par :

Article 2.1 : Montant de la redevance :

– Concernant l’occupation et sa durée :
Occupation non économique – 4 périodes d’un mois maximum entre le 01/06/2023 et le 01/04/2024
– la catégorie d’occupation : installations à l’unité
– l’application du tarif : 174 € (minimum forfaitaire annuel – tarif actualisé 2023)
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Soit une redevance annuelle unique de cent-soixante quatorze euros (174 €), en vertu de l’article L2125-
1 du CG3P.

Article 2.2 : Modalités de paiement de la redevance :

La redevance est payable par terme annuel et d’avance dès signature de la présente autorisation auprès
du comptable spécialisé du Domaine (CSDOM).
Le paiement se fera :
- par internet sur le site www.payfip.gouv.fr, par carte bancaire ou par prélèvement unique sur compte
bancaire ;
- par chèque à envoyer à un centre d’encaissement ;
- par virement ou prélèvement bancaire. Les références bancaires du CSDOM figurent ci-après :
BDFEFRPPCCT (BIC) FR46 30001000 64R7 5500 0000 013 (IBAN)
Le virement devra comporter les références de la facture CSPE NN 26XXXXXXXXXX, afin d’en
permettre la correcte imputation.
En cas de retard dans le paiement, la redevance échue porte intérêt de plein droit au taux annuel
applicable en matière domaniale conformément à l’article L 2125-5 du code général de la propriété des
personnes publiques, sans qu’il soit nécessaire de procéder à une mise en demeure quelconque et
quelle que soit la cause du retard.

Article 2.3 : Impôts et taxes :

Le bénéficiaire de l’autorisation s’engage à acquitter tous les impôts et taxes dont il est redevable
concernant les terrains, aménagements et installations présents sur le domaine public.

Article 2.4 : Traitement des données à caractère personnel :

Les données à caractère personnel de l’occupant font l'objet d'un traitement informatisé mis en œuvre
par la direction de l'immobilier de l’État de la direction générale des finances publiques (DGFIP), située
au 120 rue de Bercy 75 772 PARIS, en sa qualité de responsable de traitement, dans le cadre de
l’exécution des missions d'intérêt public qu'elle assure.
Elles sont traitées afin de gérer des dossiers d'occupation du domaine de l’État et redevances associées
de toute nature.
A ce titre, les catégories de données personnelles traitées sont les suivantes :
- les données liées à son identité et ses coordonnées ;
- les données à caractère économique et financier.
Ces données sont obtenues directement auprès de l’occupant ou le cas échéant auprès du gestionnaire
du domaine.
Elles sont transmises aux agents habilités de la DGFIP dans le cadre de leurs missions.
Les données à caractère personnel de l’occupant sont conservées 5 ans à compter de la date de fin du
titre d'occupation et 10 ans en archives.
Conformément au règlement général des données (RGPD) n°2016/679 et à la loi n°78-17 du 6 janvier
1978 modifiée relative aux fichiers, à l'informatique et aux libertés, l’occupant dispose d'un droit
d’accès, de rectification, d'effacement, des données le concernant ainsi que du droit à la limitation du
traitement.
Il peut exercer ses droits en contactant la boîte mail : die.support-figaro@dgfip.finances.gouv.fr
Il a également la possibilité de contacter le délégué à la protection des données du ministère de
l'économie, des finances et de la relance par voie électronique (le-delegue-a-la-protection-desdonnees-
personnelles@finances.gouv.fr) ou par voie postale (139 rue de Bercy- Télédoc 322 -75572 PARIS CEDEX
12).
Il est informé(e) que des exceptions à l'exercice des droits précités sont susceptibles de s'appliquer, le
cas échéant, il en sera dûment averti(e).
S’il estime que le traitement de ses données à caractère personnel n'est pas conforme aux dispositions
légales et réglementaires, il dispose, du droit d'introduire une réclamation auprès de la Commission
Nationale Informatique et Libertés (CNIL).
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Article 3 – DURÉE DE L’AUTORISATION

Le premier paragraphe de O l’article 5 – DURÉE DE L’AUTORISATION P de l’arrêté préfectoral n° 2022-12
du 21 mars 2022 est remplacé par :

O L’autorisation est accordée pour une durée maximale de douze (12) mois, à compter de la date de
signature de l’arrêté. Sauf application de O l’article 4 – Révocation et résiliation P, l’occupation cessera
de plein droit, au terme de l’autorisation P.

Article 4 – SÉCURITÉ MARITIME

Il est rappelé que le pétitionnaire devra respecter l’ensemble des prescriptions qui sont édictées par le
préfet maritime et le commandant de la zone maritime de la Manche et de la Mer du Nord et repris
dans l’article 6 de l’arrêté préfectoral initial n° 2022-12 du 21 mars 2022.

Le pétitionnaire veillera à informer le service gestionnaire du domaine public maritime des dates de
pose et de retrait de la cage instrumentée.

Article 5 – CONDITIONS

Les autres articles de l’arrêté préfectoral n° 2022-12 du 21 mars 2022 restent inchangés.

Article 6 – PUBLICATION ET EXÉCUTION

Le directeur départemental des territoires et de la mer et le directeur régional des finances publiques
(service France Domaine) sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera notifié au pétitionnaire par les soins du directeur départemental des territoires et de la mer au
pétitionnaire à l’adresse suivante : philippe.billand@quiet-oceans.com

Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de la Seine-Maritime.

Fait à Dieppe, le 26 mai 2023

Pour le préfet de la Seine-maritime
et par subdélégation,
L’attachée d’administration de l’État
Responsable Bureau des Marins et Usages de la
Mer

Corinne COQUATRIX

Annexe : plan de localisation des différentes cages instrumentées

V  oies et délais de recours  – Conformément aux dispositions des articles R312-1, R 421-1 à R 421-5 du code de justice administrative,
le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à
compter de sa notification ou de sa publication. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application - Télérecours citoyens 0
accessible par le site www.telerecours.fr.
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Direction départementale
des territoires et de la mer

ARRÊTÉ DU 31 MAI 2023
PORTANT SUR LA CIRCULATION D’UN PETIT TRAIN ROUTIER TOURISTIQUE (DE

SECOURS) SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE DE JUMIEGES.

Service Prévention et Éducation aux Risques et à la 
gestion de Crises (SPERIC)
Bureau Gestion de Crises et Réglementation des 
transports (BGCRT)

Affaire suivie par : Emmanuel LHEUREUX
Mél : ddtm-speric-bgcrt@seine-maritime.g  ouv.fr  

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime,

Chevalier de la légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite.

Vu le code de la route, et notamment ses articles R. 317-21, R. 411-3 à R. 411-6 et R. 411-8 ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation des services

de l’État dans les régions et les départements ;
Vu le décret du 11 janvier 2023 du Président de la République nommant Monsieur Jean-Benoît Albertini,

préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime ;
Vu l’arrêté préfectoral n° 23-012 en date du 30 janvier 2023 portant délégation de signature à M. Jean

KUGLER,  directeur  départemental  des  territoires et  de la  mer de la Seine-Maritime,  en matière
d’activités ;

Vu l’arrêté du 22 janvier 2015 définissant les caractéristiques et les conditions d’utilisation des véhicules
autres que les autocars et les autobus, destinés à des usages de tourisme et de loisirs ;

Vu l’arrêté du 4 juillet 1972 modifié relatif aux feux spéciaux des véhicules à progression lente ;
Vu la décision n° 23-015 du 26 avril 2023, portant subdélégation de signature en matière d’activités à la

direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime ;
Vu la demande présentée le 22 mai 2023 par la société SFAPA ;
Vu la  licence n°  2021/11/0002280 pour  le  transport  intérieur  de personnes  par  route  pour  compte

d’autrui du demandeur, valable du 02 aout 2021 2022 jusqu’au 01 aout 2026 ;
Vu le procès-verbal de visite initial délivré par le prefet d’Ile de France en date du 22 avril 2013 ;
Vu le procès-verbal de visite technique périodique délivré le 27 février 2023 par l’agence APAVE de

Marne la Vallée ;
Vu l’avis favorable du Maire de Jumièges en date du 10 mars 2023.

CONSIDÉRANT : – Qu’il importe d’assurer la sécurité des passagers du petit train routier touristique et des
usagers de la route sur les itinéraires empruntés dans les départements de la Seine-Maritime.

Cité administrative, 2 rue Saint-Sever, BP 
76 001, 76 032 ROUEN Cedex
Tél : 02 76 78 32 00
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ARRÊTE

Article 1er – La société SFAPA est autorisée à mettre en circulation à des fins touristiques ou de loisirs un
petit train routier touristique le 18 juin 2023. Ce véhicule est constitué d’un tracteur et de trois remorques
dont l’ensemble est de catégorie II.

Ce petit train sera composé des éléments suivants :

Véhicule tracteur immatriculé (A) : FP – 084 – PQ

Code d’identification national du type (E) : 0000RIGIN0378926B

Genre (J.1) : VASP

Marque (D.1) : DOTTO

Type (D.2) : ORIGINAL

Places assises (S.1) : 2

Tractant les 3 remorques suivantes     :  

Immatriculation wagon n°1 (A) : EK – 786 – XW

Code d’identification national du type pour le wagon n°1 (E) : 0000RIGIN0228926B

Places assises pour le wagon n°1 (S.1) : 18

Immatriculation wagon n°2 (A) : EK – 790 – XW

Code d’identification national du type pour le wagon n°2 (E) : 0000RIGIN0248926B

Places assises pour le wagon n°2 (S.1) : 18

Immatriculation wagon n°3 (A) : EK – 771 – XW

Code d’identification national du type pour le wagon n°3 (E) : 0000RIGIN0238926B

Places assises pour le wagon n°3 (S.1) : 18

Genre (J.1) : RESP

Marque (D.1) : DOTTO

Type (D.2) : ORIGINAL

Article 2ème  –  L’ensemble de catégorie  II  constitué des véhicules prévus par  l’article 1er ci-dessus ne
pourra emprunter que l’itinéraire indiqué. Le petit train ne peut en aucun cas circuler dans le centre-ville
de Jumieges.
Cet itinéraire ne devra comporter aucune pente supérieure à 10 %.

La vitesse dans l’itinéraire est limitées à 30 km/h.

Itinéraire du petit train

• Départ : Rue Alphonse Callais
• Rue des Clos
• Rue des Iles
• Rue des Fontaines
• Rue Guillaume le Conquerant
• Arrivée Rue Alphonse Callais
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Article 3ème – Les déplacements sans voyageurs pour les besoins d’exploitation du service sont couverts
par le présent arrêté, en application de l’article 4 de l’arrêté du 22 janvier 2015 susvisé.

Article 4ème – En cas de force majeure non prévisible ne permettant pas la circulation du petit train
routier touristique sur une partie des itinéraires cités ci-dessus, à titre exceptionnel, le petit train routier
touristique est autorisé à dévier son itinéraire au plus court par les voies adjacentes les plus proches dans
le  respect  du code de la  route  et  à  configuration de  pente similaire,  de  façon à  pouvoir  assurer  sa
prestation.
Le pétitionnaire doit être en mesure de justifier à tout moment les motifs de l’emprunt de ces déviations.

Article 5ème – Toute modification des trajets ou de ses caractéristiques routières (autre que les cas de
force majeurs de l’article 4), ainsi que toute modification des véhicules, entraîne la perte de validité du
présent arrêté.

Article 6ème –  Le présent arrêté sera publié au recueil  des actes administratifs de la préfecture de la
Seine-Maritime.

La secrétaire générale de la préfecture de la Seine-Maritime, le président du conseil départemental de
la  Seine-Maritime,  le  directeur  régional  de  l’environnement,  de l’aménagement et  du  logement de
Normandie, le directeur départemental des territoires et de la mer de la Seine-Maritime, le directeur
départemental  de  la  sécurité  publique  de  la  Seine-Maritime,  le  commandant  du  groupement  de
gendarmerie de la Seine-Maritime, La société  SFAPA sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté.

Une copie du présent arrêté sera adressée pour information :

Au secrétariat de la direction du SAMU de Rouen,
Au secrétariat de la direction départementale des services d’incendie et de secours.

Fait à Rouen, le 31 mai 2023,
Pour le préfet et par subdélégation,

Voies et délais de recours – Conformément aux dispositions des articles R 421-1 à R 421-5 du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire
l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de l’accusé de sa notification. Le tribunal
administratif peut être saisi par l’application Télérecours citoyens, accessible par le site www.telerecours.fr
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ANNEXES
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Direction départementale
des territoires et de la mer

ARRÊTÉ DU 31 MAI 2023
PORTANT SUR LA CIRCULATION D’UN PETIT TRAIN ROUTIER TOURISTIQUE SUR LE

TERRITOIRE DE LA COMMUNE DE JUMIEGES.

Service Prévention et Éducation aux Risques et à la 
gestion de Crises (SPERIC)
Bureau Gestion de Crises et Réglementation des 
transports (BGCRT)

Affaire suivie par : Emmanuel LHEUREUX
Mél : ddtm-speric-bgcrt@seine-maritime.g  ouv.fr  

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime,

Chevalier de la légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite.

Vu le code de la route, et notamment ses articles R. 317-21, R. 411-3 à R. 411-6 et R. 411-8 ;
Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation des services de

l’État dans les régions et les départements ;
Vu le décret du 11 janvier 2023 du Président de la République nommant Monsieur Jean-Benoît Albertini,

préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime ;
Vu l’arrêté préfectoral n° 23-012 en date du 30 janvier 2023 portant délégation de signature à M. Jean

KUGLER,  directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer  de  la  Seine-Maritime,  en  matière
d’activités ;

Vu l’arrêté du 22 janvier 2015 définissant les caractéristiques et les conditions d’utilisation des véhicules
autres que les autocars et les autobus, destinés à des usages de tourisme et de loisirs ;

Vu l’arrêté du 4 juillet 1972 modifié relatif aux feux spéciaux des véhicules à progression lente ;
Vu la décision n° 23-015 du 26 avril 2023, portant subdélégation de signature en matière d’activités à la

direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime ;
Vu la demande présentée le 22 mai 2023 par la société SFAPA ;
Vu la  licence  n°  2021/11/0002280  pour  le  transport  intérieur  de  personnes  par  route  pour  compte

d’autrui du demandeur, valable du 02 aout 2021 2022 jusqu’au 01 aout 2026 ;
Vu le procès-verbal de visite initial délivré par le prefet d’Ile de France en date du 22 avril 2013 ;
Vu le procès-verbal  de visite technique périodique délivré le 27 février  2023 par  l’agence APAVE de

Marne la Vallée ;
Vu l’avis favorable du Maire de Jumièges en date du 10 mars 2023.

CONSIDÉRANT : – Qu’il importe d’assurer la sécurité des passagers du petit train routier touristique et des
usagers de la route sur les itinéraires empruntés dans les départements de la Seine-Maritime.
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ARRÊTE

Article 1er – La société SFAPA est autorisée à mettre en circulation à des fins touristiques ou de loisirs un
petit train routier touristique le 18 juin 2023. Ce véhicule est constitué d’un tracteur et de trois remorques
dont l’ensemble est de catégorie III.

Ce petit train sera composé des éléments suivants :

Véhicule tracteur immatriculé (A) : CQ  – 965 – SL

Code d’identification national du type (E) : VF9L1D2AX8X637001

Genre (J.1) : VASP

Marque (D.1) : PRAT

Type (D.2) : TAGUS-EVI

Places assises (S.1) : 2

Tractant les 3 remorques suivantes     :  

Immatriculation wagon n°1 (A) : CQ – 978 – SL 

Code d’identification national du type pour le wagon n°1 (E) : VF9WS02XX5X637005

Places assises pour le wagon n°1 (S.1) : 20

Immatriculation wagon n°2 (A) : CQ – 941 – SL 

Code d’identification national du type pour le wagon n°2 (E) : VF9WS02XX5X637004

Places assises pour le wagon n°2 (S.1) : 20

Immatriculation wagon n°3 (A) : CQ – 925 – SL 

Code d’identification national du type pour le wagon n°3 (E) : VF9WS02XX5X637006

Places assises pour le wagon n°3 (S.1) : 20

Genre (J.1) : RESP

Marque (D.1) : PRAT

Type (D.2) : WS02

Article 2ème –  L’ensemble de catégorie III constitué des véhicules prévus par l’article 1er ci-dessus ne pourra
emprunter que l’itinéraire indiqué. Le petit train ne peut en aucun cas circuler  dans le centre-ville  de
Jumieges.
Cet itinéraire ne devra comporter aucune pente supérieure à 15 %.

La vitesse dans l’itinéraire est limitées à 30 km/h.

Itinéraire du petit train

• Départ : Rue Alphonse Callais
• Rue des Clos
• Rue des Iles
• Rue des Fontaines
• Rue Guillaume le Conquerant
• Arrivée Rue Alphonse Callais
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Article 3ème – Les déplacements sans voyageurs pour les besoins d’exploitation du service sont couverts
par le présent arrêté, en application de l’article 4 de l’arrêté du 22 janvier 2015 susvisé.

Article 4ème – En cas de force majeure non prévisible ne permettant pas la circulation du petit train routier
touristique  sur  une  partie  des  itinéraires  cités  ci-dessus,  à  titre  exceptionnel,  le  petit  train  routier
touristique est autorisé à dévier son itinéraire au plus court par les voies adjacentes les plus proches dans le
respect du code de la route et à configuration de pente similaire, de façon à pouvoir assurer sa prestation.
Le pétitionnaire doit être en mesure de justifier à tout moment les motifs de l’emprunt de ces déviations.

Article 5ème – Toute modification des trajets ou de ses caractéristiques routières (autre que les cas de
force majeurs de l’article 4), ainsi que toute modification des véhicules, entraîne la perte de validité du
présent arrêté.

Article 6ème – Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Seine-
Maritime.

La secrétaire générale de la préfecture de la Seine-Maritime, le président du conseil départemental de la
Seine-Maritime,  le  directeur  régional  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  de
Normandie, le directeur départemental des territoires et de la mer de la Seine-Maritime, le directeur
départemental  de  la  sécurité  publique  de  la  Seine-Maritime,  le  commandant  du  groupement  de
gendarmerie de la Seine-Maritime, La société  SFAPA sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté.

Une copie du présent arrêté sera adressée pour information :

Au secrétariat de la direction du SAMU de Rouen,
Au secrétariat de la direction départementale des services d’incendie et de secours.

Fait à Rouen, le 31 mai 2023,
Pour le préfet et par subdélégation,

Voies et délais de recours – Conformément aux dispositions des articles R 421-1 à R 421-5 du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l’objet
d’un recours  contentieux devant  le  tribunal  administratif  de Rouen dans le  délai  de deux mois  à  compter  de l’accusé de sa  notification.  Le  tribunal
administratif peut être saisi par l’application Télérecours citoyens, accessible par le site www.telerecours.fr
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Direction Départementale
des Territoires et de la Mer

ARRÊTÉ DU 31 MAI 2023
portant sur la réglementation temporaire de la circulation durant la réalisation des travaux 
de raccordements électriques sur la barrière de péage d’Epretot située au PR 34+100 de 
l’autoroute A29 

Service Prévention et Éducation aux Risques et à la 
gestion de Crises (SPERIC)
Bureau Gestion de Crises et Réglementation des 
transports (BGCRT)

Affaire suivie par : Delphine VAYRON
Tél. : 02 76 78 34 12
Mail : ddtm-speric-bgcrt  @seine-maritime.gouv.fr  

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime,

Chevalier de la légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite.

Vu le code de la voirie routière, et notamment son article L 111-1 ;

Vu le code de la route et notamment son article R 411-9 ;

Vu la loi n°82-623 du 22 juillet 1982 modifiant et complétant la loi n°82-213 du 2 mars 1962
relative  aux  droits  et  libertés  des  communes,  des  départements  et  des  régions  et
précisant les nouvelles conditions d’exercice du contrôle administratif sur les actes des
autorités communales, départementales et régionales ;

Vu le décret du 3 mai 1995 approuvant la convention passée entre l’État et la société des
autoroutes Paris Normandie (SAPN) pour la concession de la construction, de l’entretien
et de l’exploitation d’autoroutes, annexant la convention de la concession et le cahier des
charges ;

Vu le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004
relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les
régions et les départements ;

Vu le  décret  du  11  janvier  2023  du  Président  de  la  République  nommant  Monsieur  Jean-
Benoît ALBERTINI, préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 23-012 en date du 30 janvier 2023 portant délégation de signature à
M.  Jean  KUGLER,  directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer  de  la  Seine-
Maritime, en matière d’activités ;

Vu la décision n° 23-015 du  26 avril 2023,  portant subdélégation de signature en matière
d’activités à la direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime ;

Vu les arrêtés du 8 avril et 31 juillet 2002 modifiant l’arrêté du 24 novembre 1967 relatif à la
signalisation des routes et autoroutes ;

Vu l’arrêté préfectoral permanent d’exploitation, sous chantier des autoroutes A 13, A 29 et A
139 applicable dans le département de la Seine-Maritime en date du 8 février 2018 ;
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Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre I-8ème partie signalisation
temporaire)  approuvée  par  les  arrêtés  interministériels  des  5  et  6  novembre  1992
modifiés ;

Vu la note technique du 14 avril 2016 relative à la coordination des chantiers sur le  réseau  
national ;

Vu la note de Madame la ministre de la Transition écologique et solidaire fixant le calendrier
2023 des jours « hors chantiers » ;

Vu la demande de la SAPN en date du 21 avril 2023,

Vu l’avis favorable de la Gendarmerie en date du 21 avril 2023,

Vu l’avis favorable de l’escadron départemental de sécurité routière de Seine-Maritime en
date du 24 avril 2023,

Vu l’avis favorable du Conseil départemental de Seine-Maritime en date du 12 mai 2023.

CONSIDÉRANT – qu’il  y  a lieu de prendre toutes mesures utiles  pour assurer  la sécurité des
usagers pendant la réalisation des travaux de raccordements électriques sur la barrière de péage
d’Epretot située au PR 34+100 de l’autoroute A29.

ARRÊTE

Article 1er – Par dérogation aux articles de l’arrêté préfectoral permanent d’exploitation sous
chantier signé en date du 8 février 2018 pour le département de la Seine Maritime :

- Il sera mis en place des déviations sur le réseau ordinaire ;

- L’inter-distance entre ce chantier et d’autres chantiers d’entretien courant ou non courant
pourra être inférieure à la réglementation en vigueur.

La  réalisation  des  travaux  de  raccordements  électriques  sur  la  barrière  de  péage  d’Epretot
située  au  PR  34+100  de  l’autoroute  A29  dans  le  sens  Amiens  vers  le  Havre  nécessite  les
restrictions suivantes :

• 1 soirée de 19h00 à 23h00 dans la période du 06 au 09 juin 2023
• Fermeture de l’autoroute A29 dans le sens Amiens vers Le Havre avec sortie obligatoire

au diffuseur n°6 St-Romain-de-Colbosc.
• mise en place d’un itinéraire de déviation : sortie n°6 St Romain de Colbosc, puis au rond-

point,  faire  demi-tour  et  reprendre  l’autoroute  A29  par  l’entrée  n°6  St  Romain  de
Colbosc.

Article 2 – Les dates de travaux et le phasage sont données à titre indicatif et sont susceptibles
d’être modifiées, en fonction des intempéries et des éventuels aléas de chantier.

Article 3 –  Des messages d’information seront diffusés sur la radio 107.7 FM et affichés sur les
panneaux à messages variables. 
Les insertions des véhicules de chantier se feront à partir des voies laissées libres à la circulation,
dans  le  sens  en travaux.  Les  protections  mobiles  permettront  d’assurer  les  mouvements  de
matériels  ou  d’engins  hors  gabarits  en  dehors  d’une  zone  de  chantier  qui  ne  serait  pas
neutralisée ils seront réalisés sous protection d’un bouchon mobile.
Les bouchons mobiles seront formés :
– en tête par  un véhicule  des  forces  de l’ordre territorialement compétentes  et un véhicule
SAPN, ou uniquement par des véhicules SAPN en cas d’indisponibilité des forces de l’ordre.
– en  queue  par  la  pose  de  panneaux  de  type  AK30  équipés  de  trois  feux  R2  synchronisés
positionnés en accotement et sur le TPC en amont de la zone à réaliser; ou par un véhicule,
équipé d’un panneau à message variable, placé en amont.
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Les sorties  et/ou entrées  des  aires  de services ou de repos,  et les  entrées et/ou sorties  des
diffuseurs ou échangeurs seront momentanément fermées à la circulation. 

Article 4 – La signalisation verticale, horizontale et les limitations de vitesse seront installées,
entretenues  et  enlevées  par  les  services  du  centre  d’entretien  SAPN,  conformément  à  la
réglementation en vigueur édictée par l’arrêté interministériel sur la signalisation routière, livre
1-8ème partie approuvé par l’arrêté du 6 novembre 1992 modifié.

La  signalisation  de  police  permanente  ne  devra  pas  être  contradictoire  avec  une  mesure
d’exploitation prise pour un chantier.

La signalisation verticale et les dispositifs de protection du chantier mis en place seront adaptés
aux caractéristiques géométriques du site.

Les mesures prendront effet à la mise en place de la signalisation réglementaire et prendront fin
à l’enlèvement de celle-ci.

Article 5 – Le chantier ainsi que la surveillance de la circulation seront exécutés sous le contrôle
effectif  et  permanent  des  services  de  la  SAPN  assistés  des  forces  de  gendarmerie
territorialement compétentes en fonction de leurs disponibilités.

Article  6 –  En  cas  d’incident,  les  deux  services  ci-dessus  seront  autorisés  à  prendre
conjointement toutes les mesures nécessaires pour garantir la sécurité des usagers circulant sur
l’autoroute A 29.

Article 7 – Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément
aux lois et règlements en vigueur.

Article 8 – sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté publié
au recueil des actes administratifs :

– La secrétaire générale de la préfecture de Seine-Maritime,

– Le directeur départemental des territoires et de la mer de Seine-Maritime,

– Le directeur de l’exploitation de la société des autoroutes Paris-Normandie,

– Le commandant du groupement de gendarmerie de Seine-Maritime,

– la direction générale des services départementaux de la Seine-Maritime.

Une copie sera adressée pour information :

– au directeur du SAMU de Rouen,

– au directeur départemental des services d’incendie et de secours.

Fait à Rouen, le 31 mai 2023
Pour le préfet et par subdélégation,

Voies et délais de recours –  Conformément aux dispositions des articles R 421-1 à R 421-5 du code de justice administrative, le présent
arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de
sa notification ou de sa publication. En application de l’article R.414-6 du code de justice administrative, le tribunal administratif
peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr.
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Direction Départementale
des Territoires et de la Mer

ARRÊTÉ DU 30 MAI 2023
portant sur la réglementation temporaire de la circulation durant la réalisation des travaux de
réhabilitation du bassin de rétention situé au PR 7+600 dans le sens Dieppe vers Rouen de
l’autoroute A151 .

Service Prévention et Éducation aux Risques et à la 
gestion de Crises (SPERIC)
Bureau Gestion de Crises et Réglementation des 
transports (BGCRT)

Affaire suivie par : Delphine VAYRON
Tél. : 02 76 78 34 12
Mail : ddtm-speric-bgcrt@seine-maritime.gouv.fr

Le préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime,

Chevalier de la légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite.

Vu le code de la voirie routière, et notamment son article L 111-1 ;
Vu le code de la route et notamment son article R 411-9 ;
Vu la loi n°82-623 du 22 juillet 1982 modifiant et complétant la loi n°82-213 du 2 mars 1962 relative

aux droits et libertés des communes, des départements et des régions et précisant les nouvelles
conditions  d’exercice  du  contrôle  administratif  sur  les  actes  des  autorités  communales,
départementales et régionales ;

Vu le décret du 3 mai 1995 approuvant la convention passée entre l’État et la société des autoroutes
Paris Normandie (SAPN) pour la concession de la construction, de l’entretien et de l’exploitation
d’autoroutes, annexant la convention de la concession et le cahier des charges ;

Vu le décret n° 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux
pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les
départements ;

Vu le  décret  du  11  janvier  2023  du  Président  de  la  République  nommant  Monsieur  Jean-Benoît
ALBERTINI, préfet de la région Normandie, préfet de la Seine-Maritime ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 23-012 en date du 30 janvier 2023 portant délégation de signature à M. Jean
KUGLER, directeur départemental des territoires et de la mer de la Seine-Maritime,  en  matière
d’activités ;

Vu la décision n° 23-015 du 26 avril 2023, portant subdélégation de signature en matière d’activités à
la direction départementale des territoires et de la mer de la Seine-Maritime ;

Vu les  arrêtés  du  8  avril  et  31  juillet  2002  modifiant  l’arrêté  du  24  novembre  1967  relatif  à  la
signalisation des routes et autoroutes ;

Vu l’arrêté préfectoral permanent d’exploitation, sous chantier des autoroutes A 13, A 29 et A 139
applicable dans le département de la Seine-Maritime en date du 8 février 2018 ;

Vu l’instruction  interministérielle  sur  la  signalisation  routière  (livre  I-8ème partie  signalisation
temporaire) approuvée par les arrêtés interministériels des 5 et 6 novembre 1992 modifiés ;

Vu la note technique du 14 avril 2016 relative à la coordination des chantiers sur le réseau national ;
Vu la note de Madame la ministre de la Transition écologique et solidaire fixant le calendrier 2023 des

jours « hors chantiers » ;
Vu la demande de la SAPN en date du 10 mai 2023 ;

Vu l’avis favorable de l’escadron départemental de sécurité routière de Seine-Maritime en date du 12
mai 2023 ;
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CONSIDÉRANT – qu’il  y  a  lieu de prendre toutes  mesures  utiles  pour  assurer  la  sécurité  des  usagers
pendant la réalisation des travaux de réhabilitation du bassin de rétention situé au PR 7+600 dans le sens
Dieppe vers Rouen de l’autoroute A151 .

ARRÊTE

Article 1er – Par dérogation aux articles de l’arrêté préfectoral permanent d’exploitation sous chantier
signé en date du 8 février 2018 pour le département de la Seine Maritime :

- l’inter-distance entre ce chantier et d’autres chantiers d’entretien courant ou non courant pourra
être inférieure à la réglementation en vigueur.

La réalisation des travaux de réhabilitation du bassin de rétention situé au PR 7+600 dans le sens Dieppe
vers Rouen de l’autoroute A151 nécessite les restrictions suivantes :

Réhabilitation bassin de rétention : du 19 juin au 25 août 2023.
Localisation des travaux : du PR 7+800 au PR 7+400 dans le sens Dieppe vers Rouen de l’autoroute A151 ;
Mesures d’exploitation :

• Neutralisation de la voie lente du PR 8+800 au PR 7+400 dans le sens Dieppe vers Rouen.
• La circulation s’effectuera sur la voie lassée libre à la circulation.
• La vitesse sera progressivement limitée à 110 km/h à partir du PR 8+400 puis à 90 km/h à partir du

PR 8+200 et il sera interdit de dépasser à tous les véhicules.

Article 2 –  Les dates de travaux et le phasage sont données à titre indicatif et sont susceptibles d’être
modifiées, en fonction des intempéries et des éventuels aléas de chantier.

Article 3 – Des messages d’information seront diffusés sur la radio 107.7 FM et affichés sur les panneaux à
messages variables. 
Les insertions des véhicules de chantier se feront à partir des voies laissées libres à la circulation, dans le
sens en travaux. Les protections mobiles permettront d’assurer les mouvements de matériels ou d’engins
hors  gabarits  en  dehors  d’une  zone de  chantier  qui  ne  serait  pas  neutralisée  ils  seront  réalisés  sous
protection d’un bouchon mobile. Les bouchons mobiles seront formés : 
– en tête par un véhicule des forces de sécurité intérieures territorialement compétentes et un véhicule
SAPN, ou uniquement par des véhicules SAPN en cas d’indisponibilité des forces de sécurité intérieures.
– en queue par la pose de panneaux de type AK30 équipés de trois feux R2 synchronisés positionnés en
accotement et sur le TPC en amont de la zone à réaliser; ou par un véhicule, équipé d’un panneau à
message variable, placé en amont.

Article 4 – La signalisation verticale, horizontale et les limitations de vitesse seront installées, entretenues
et enlevées par les services du centre d’entretien SAPN, conformément à la réglementation en vigueur
édictée par l’arrêté interministériel sur la signalisation routière, livre 1-8ème partie approuvé par l’arrêté du
6 novembre 1992 modifié.

La signalisation de police permanente ne devra pas être contradictoire avec une mesure d’exploitation
prise pour un chantier.

La signalisation verticale et les dispositifs de protection du chantier mis en place seront adaptés aux
caractéristiques géométriques du site.

Les  mesures  prendront  effet  à  la  mise en place de la  signalisation réglementaire  et  prendront  fin  à
l’enlèvement de celle-ci.

Article 5 – Le chantier ainsi que la surveillance de la circulation seront exécutés sous le contrôle effectif et
permanent des services de la SAPN assistés des forces de gendarmerie territorialement compétentes en
fonction de leurs disponibilités.

Article 6 – En cas d’incident, les deux services ci-dessus seront autorisés à prendre conjointement toutes
les mesures nécessaires pour garantir la sécurité des usagers circulant sur l’autoroute A151.

Article 7 – Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie conformément aux lois et
règlements en vigueur.
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Article 8 – sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté publié au recueil
des actes administratifs :

– La secrétaire générale de la préfecture de Seine-Maritime,

– Le directeur départemental des territoires et de la mer de Seine-Maritime,

– Le directeur de l’exploitation de la société des autoroutes Paris-Normandie,

– Le commandant du groupement de gendarmerie de Seine-Maritime,

– la direction générale des services départementaux de la Seine-Maritime.

Une copie sera adressée pour information :

– au directeur du SAMU de Rouen,

– au directeur départemental des services d’incendie et de secours.

Fait à Rouen, le 30 mai 2023

Pour le préfet et par subdélégation,

Voies et délais de recours –   Conformément aux dispositions des articles R 421-1 à R 421-5 du code de
justice administrative,  le  présent arrêté peut  faire l’objet d’un recours  contentieux devant  le tribunal
administratif de Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. En
application de l’article R.414-6 du code de justice administrative, le tribunal administratif peut être saisi
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DOSSIER INSCRIT À L'ORDRE DU JOUR DE LA CDAC
du 20 juin 2023

SALLE GUY DE MAUPASSANT

Dossier n° 2023-01 - 14h     :   demande de projet d’extension d’un magasin Carrefour Market et
de son drive à Cany-Barville.

Composition de la commission     :  

– le maire de Cany-Barville, commune d'implantation, ou son représentant ;

– le président de la communauté de commune de la Côte d’Albâtre dont est
membre la commune d’implantation ou son représentant ;

– le  président  du  PETR  Plateau  de  Caux  Maritime  chargé  du  schéma  de
cohérence  territoriale  dans  le  périmètre  duquel  est  située  la  commune
d’implantation , ou son représentant ;  

– le président du conseil départemental, ou son représentant ;

– le président du conseil régional, ou son représentant ;

– monsieur  Pascal  LECOURT,  vice-président  de  l’agglomération  Fécamp  Caux
littoral ou monsieur Anthony GUEROUT, vice-président de la communauté de
l’agglomération  havraise,  représentant  les  intercommunalités  au  niveau
départemental ;

– monsieur  Sylvain  BULARD,  maire  de  Blacqueville  ou  monsieur  Nicolas
LANGLOIS, maire de Dieppe, ou monsieur Eric PICARD, maire de Gournay-en-
Bray, représentant les maires au niveau départemental ;

– monsieur François MARTOT ou monsieur Gilbert WAXIN (UFC Que choisir) et
monsieur Hubert GUILBERT ou madame Catherine MARC (INDECOSA-CGT),
personnalités qualifiées en matière de la consommation et de la protection
des consommateurs ;

– madame Valérie LOPES ou madame Laurie DELACOUR (Conseil d'architecture,
d'urbanisme,  d'environnement)  et  monsieur  Badredine DADCI ou monsieur
Guy  PESSY,  (France  nature  environnement  Normandie),  personnalités
qualifiées  en  matière  de  développement  durable  et  d'aménagement  du
territoire.
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DOSSIER INSCRIT À L'ORDRE DU JOUR DE LA CDAC
du 20 juin 2023

SALLE GUY DE MAUPASSANT

Dossier n° 2023-04 – 14h45 : demande de projet d’extension d’un magasin Carrefour Market
et de son drive à BUCHY.

Composition de la commission     :  

– le maire de BUCHY, commune d'implantation, ou son représentant ;

– le  président  de  la  communauté  de  communes  Inter  Caux  Vexin,  ou  son
représentant ;

– monsieur Alain NAVE, vice-président de la communauté de communes Inter
Caux  Vexin,  en  charge  du  SCoT  dans  le  périmètre  duquel  est  située  la
commune d’implantation  ; 

– le président du conseil départemental, ou son représentant ;

– le président du conseil régional, ou son représentant ;

– monsieur  Pascal  LECOURT,  vice-président  de  l’agglomération  Fécamp  Caux
littoral ou monsieur Anthony GUEROUT, vice-président de la communauté de
l’agglomération  havraise,  représentant  les  intercommunalités  au  niveau
départemental ;

– monsieur  Sylvain  BULARD,  maire  de  Blacqueville  ou  monsieur  Nicolas
LANGLOIS, maire de Dieppe, ou monsieur Eric PICARD, maire de Gournay-en-
Bray, représentant les maires au niveau départemental ;

– monsieur François MARTOT ou monsieur Gilbert WAXIN (UFC Que choisir) et
monsieur Hubert GUILBERT ou madame Catherine MARC (INDECOSA-CGT),
personnalités qualifiées en matière de la consommation et de la protection
des consommateurs ;

– madame Valérie LOPES ou madame Laurie DELACOUR (Conseil d'architecture,
d'urbanisme,  d'environnement)  et  monsieur  Badredine DADCI ou monsieur
Guy  PESSY,  (France  nature  environnement  Normandie),  personnalités
qualifiées  en  matière  de  développement  durable  et  d'aménagement  du
territoire.

Préfecture de la Seine-Maritime - DCPPAT - 76-2023-06-01-00008 - Ordre du jour de la CDAC du 20 juin 2023 265



Préfecture de la Seine-Maritime - SIRACEDPC

76-2023-05-30-00006

Arrêté du 30 mai 2023 portant agrément de

sécurité civile pour l�Association de Sauvetage

et de Secourisme Dieppe Côte d�Albâtre

(ASSDCA)

Préfecture de la Seine-Maritime - SIRACEDPC - 76-2023-05-30-00006 - Arrêté du 30 mai 2023 portant agrément de sécurité civile pour

l�Association de Sauvetage et de Secourisme Dieppe Côte d�Albâtre (ASSDCA) 266



Préfecture de la Seine-Maritime - SIRACEDPC - 76-2023-05-30-00006 - Arrêté du 30 mai 2023 portant agrément de sécurité civile pour

l�Association de Sauvetage et de Secourisme Dieppe Côte d�Albâtre (ASSDCA) 267



Préfecture de la Seine-Maritime - SIRACEDPC - 76-2023-05-30-00006 - Arrêté du 30 mai 2023 portant agrément de sécurité civile pour

l�Association de Sauvetage et de Secourisme Dieppe Côte d�Albâtre (ASSDCA) 268



Préfecture de zone de défense et de sécurité

Ouest

76-2023-05-17-00011

arrêté portant nomination des référents

techniques et du commandant des systèmes

d'information et de communication de la zone

de défense et de sécurité Ouest

Préfecture de zone de défense et de sécurité Ouest - 76-2023-05-17-00011 - arrêté portant nomination des référents techniques et du

commandant des systèmes d'information et de communication de la zone de défense et de sécurité Ouest 269



Préfecture de zone de défense et de sécurité Ouest - 76-2023-05-17-00011 - arrêté portant nomination des référents techniques et du

commandant des systèmes d'information et de communication de la zone de défense et de sécurité Ouest 270



Préfecture de zone de défense et de sécurité Ouest - 76-2023-05-17-00011 - arrêté portant nomination des référents techniques et du

commandant des systèmes d'information et de communication de la zone de défense et de sécurité Ouest 271



Préfecture de zone de défense et de sécurité Ouest - 76-2023-05-17-00011 - arrêté portant nomination des référents techniques et du

commandant des systèmes d'information et de communication de la zone de défense et de sécurité Ouest 272



Sous-préfecture de Dieppe

76-2023-05-31-00005

Arrêté préfectoral portant renouvellement de

l'homologation du circuit de moto-cross de

Londinières

Sous-préfecture de Dieppe - 76-2023-05-31-00005 - Arrêté préfectoral portant renouvellement de l'homologation du circuit de

moto-cross de Londinières 273



Sous-préfecture de Dieppe - 76-2023-05-31-00005 - Arrêté préfectoral portant renouvellement de l'homologation du circuit de

moto-cross de Londinières 274



Sous-préfecture de Dieppe - 76-2023-05-31-00005 - Arrêté préfectoral portant renouvellement de l'homologation du circuit de

moto-cross de Londinières 275



Sous-préfecture de Dieppe - 76-2023-05-31-00005 - Arrêté préfectoral portant renouvellement de l'homologation du circuit de

moto-cross de Londinières 276



Sous-préfecture de Dieppe - 76-2023-05-31-00005 - Arrêté préfectoral portant renouvellement de l'homologation du circuit de

moto-cross de Londinières 277



Sous-préfecture de Dieppe - 76-2023-05-31-00005 - Arrêté préfectoral portant renouvellement de l'homologation du circuit de

moto-cross de Londinières 278



Sous-préfecture de Dieppe - 76-2023-05-31-00005 - Arrêté préfectoral portant renouvellement de l'homologation du circuit de

moto-cross de Londinières 279



Sous-préfecture de Dieppe - 76-2023-05-31-00005 - Arrêté préfectoral portant renouvellement de l'homologation du circuit de

moto-cross de Londinières 280



Sous-préfecture de Dieppe - 76-2023-05-31-00005 - Arrêté préfectoral portant renouvellement de l'homologation du circuit de

moto-cross de Londinières 281



Sous-préfecture de Dieppe - 76-2023-05-31-00005 - Arrêté préfectoral portant renouvellement de l'homologation du circuit de

moto-cross de Londinières 282



Sous-préfecture de Dieppe - 76-2023-05-31-00005 - Arrêté préfectoral portant renouvellement de l'homologation du circuit de

moto-cross de Londinières 283



Sous-préfecture de Dieppe - 76-2023-05-31-00005 - Arrêté préfectoral portant renouvellement de l'homologation du circuit de

moto-cross de Londinières 284



Sous-préfecture de Dieppe - 76-2023-05-31-00005 - Arrêté préfectoral portant renouvellement de l'homologation du circuit de

moto-cross de Londinières 285



Sous-préfecture de Dieppe - 76-2023-05-31-00005 - Arrêté préfectoral portant renouvellement de l'homologation du circuit de

moto-cross de Londinières 286



Sous-préfecture de Dieppe - 76-2023-05-31-00005 - Arrêté préfectoral portant renouvellement de l'homologation du circuit de

moto-cross de Londinières 287



Sous-préfecture de Dieppe - 76-2023-05-31-00005 - Arrêté préfectoral portant renouvellement de l'homologation du circuit de

moto-cross de Londinières 288



Sous-préfecture de Dieppe - 76-2023-05-31-00005 - Arrêté préfectoral portant renouvellement de l'homologation du circuit de

moto-cross de Londinières 289



Sous-préfecture de Dieppe

76-2023-05-30-00008

Randonnée de la fête des mères, le 04 juin 2023
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